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    Présentation

    A partir de multiples exemples tirés des grands débats contemporains en bioéthique, cette étude éclaire magistralement le travail du juge et du juriste, replace le droit dans sa principale finalité qui est d'être au service de la vie des hommes et des femmes en société. Elle montre que la grande utilité de ce concept de « personne biojuridique » est de défendre une position éthique du droit.
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Préface

François TerréMembre de l’Institut Socio dell’Accademia dei Lincei.





Les avancées spectaculaires de la biologie et de la génétique ont entraîné dans la seconde moitié du siècle dernier des interrogations métaphysiques profondes. Ce n’est pas impunément, en effet, que la science a permis à l’homme de devenir un véritable maître de sa propre création, de sa procréation. L’univers juridique français, au centre duquel le Code civil conservait une place centrale, en a subi de profondes conséquences. Rappelons un instant l’un des traits majeurs du modèle napoléonien : c’était avant tout un droit des biens, entendant par ce mot non seulement dans les rapports avec les choses, mais aussi dans ceux que relient les personnes, créancières ou débitrices.
Personnes ? Oui, le concept était connu, son importance n’était pas ignorée. Mais il n’intervenait en quelque sorte que de manière adjacente. Sa signification n’appelait pas de discussion d’ordre existentiel, par rapport aux concepts voisins de sujet de droit, voire de membre d’une famille. Certes, à travers la personnalité juridique, aptitude à être titulaire actif et passif de droits, la personne n’était pas absente de la réflexion. Mais le terrain sur lequel celle-ci se développa, au sujet des groupements avec personnalité morale, et des individus physiques, avec personnalité civile, révélait que le raisonnement déviait rapidement.
Le débat sur la vie et la mort – et leurs peines différentes –, sur la naissance et le décès, alimentait depuis des millénaires l’angoisse des hommes. Il portait en lui une interrogation sur la personne, face aux événements ou aux volontés des hommes. Le crime et le châtiment, le suicide et l’euthanasie, l’avortement ou l’infanticide, autant de comportements qui impliquaient dans la réaction du groupe social une compréhension de la personne humaine. Qu’il s’agisse de soi-même ou d’autrui, de l’un et de l’autre, les bornes temporelles de la personnalité prise en considération par le droit demeurèrent relativement simples : la naissance et le décès. Aux deux extrêmes, en amont ou en aval, la personne s’effaçait, qu’on le veuille ou non, devant la chose. Mais cette chose n’était pas comme les autres, surtout avant la naissance : elle était une vie humaine en advenir, en devenir ; plus tard, bien plus tard, elle serait en souvenir.
Face aux progrès de la biologie et de la génétique, il fallut renouveler la réflexion, qui porta spécialement sur les embryons humains fécondés in vitro, la procréation assistée, le clonage thérapeutique. Sans remettre nécessairement en cause les signes et les bornes classiques de la personnalité juridique, l’on fut conduit à repenser la vieille distinction des choses et des personnes et à faire une place, à côté d’elle et à propos de l’être humain, en tant qu’il est vie humaine, à une personnalité plus diaphane, mais néanmoins porteuse d’un certain nombre d’effets, une personnalité comprise en termes de libertés publiques, beaucoup plus que de droits subjectifs.
L’essai de Stéphane Bauzon marque une nouvelle étape dans la construction philosophique en cause. Élargissant l’angle de vision aux grands problèmes de notre temps dans sa confrontation à la biologie, largement entendue, l’auteur dégage le concept de biodroit, juste départ à côté de la bioéthique. Les champs de réflexion qu’il parcourt ne sont pas, isolément considérés, de nature innovante. Ils alimentent depuis des décennies le débat juridique : dogmatisme ou réalisme des droits de l’homme, corps de la femme musulmane, responsabilité médicale, naissance d’un enfant handicapé, clonage, Internet, risque et précaution… L’originalité de la démarche de Stéphane Bauzon consiste à illustrer, à partir de ces données, un nouveau concept : la personne biojuridique.
Le dégagement de ce concept est de nature à favoriser une compréhension renouvelée de ce que représentent l’âme et le corps dans et par la personne. Leur dissociation philosophique, surtout sous l’influence de Descartes : « Je ne suis point cet assemblage de membres que l’on appelle le corps humain », a conduit à situer la personne du seul côté de l’animus ou de l’anima, disons trivialement de l’esprit. De là, toute une série de raisonnements sur leurs relations, spécialement quant aux droits de l’homme sur son corps : propriété, usufruit, usage… Ce cheminement intellectuel entraînait naturellement une vision du corps humain comme objet de prérogatives et même de droits, et de proche en proche, comme une chose, une res, distincte de la personne, même si elle en est le support nécessaire. Après tout, il existe des choses animées, sans qu’il soit même nécessaire de faire état de « l’âme des choses inanimées » (J. Carbonnier).
L’investigation a incontestablement progressé de la sorte. Mais il a bien fallu admettre que la seule vie animale ne suffisait pas à évacuer la question essentielle. Tandis que l’attention du droit était bien plus portée – à tort ou à raison – sur la situation juridique des animaux, du moins des animaux de compagnie, ce mouvement n’est pas apparu comme le fruit du hasard. Inéluctablement, le traitement de la vie humaine appela une réflexion et une réaction spécifiques, réorchestrées autour de la personne, mais celle-ci entendue autrement que par le passé, non plus par une démarche dualiste – le corps et l’esprit –, mais à partir d’une vision trinitaire, la vie, en tant que telle, s’ajoutant aux deux autres composantes. Dans la trinité qu’elles constituent, chacune est nécessaire, mais aucune n’est suffisante. S’il en est ainsi, c’est parce que la biologie a obligé le droit à revoir ses concepts dans le même temps que les développements de la psychosociologie renouvelaient la compréhension de la personnalité. Manifestation parmi d’autres de ces évolutions nées de progrès des sciences de la vie, le débat suscité par la naissance d’enfants handicapés et celui posé par la procréation assistée et le sort des embryons surnuméraires illustrent bien la signification du concept de personne biojuridique et l’apport précieux de l’étude de Stéphane Bauzon.
La conviction qui sous-tend le discours de l’auteur repose sur l’idée que « la vie humaine n’est pas uniquement la vie biologique […] : le bios est plus que le vivant organique […] le droit défend la vie humaine, non seulement comme une manifestation phénoménale (le bios), mais aussi comme une manifestation du moi de la personne ». Ces citations introduisent une démonstration propre à susciter toutes sortes de réactions. En la présentant comme un moyen de prévenir la réduction du corps humain à une chose, il satisfait une exigence essentielle, spiritualiste diront certains. D’autres se demanderont si ce n’est pas le concept de chose qui devrait être vigoureusement dépoussiéré, en ce qu’elle peut être un signe d’incarnation. L’âme, le corps et la vie forment une trinité qui ne peut être réduite à l’un de ses éléments. Sans mystère.


Avant-propos


L’homme est à la fois merveilleux et redoutable. Cette alliance du merveilleux et du redoutable que les Hellènes désignaient par un unique adjectif, deinos, trouve une nouvelle expression phénoménologique dans ce qu’il est convenu aujourd’hui d’appeler la bioéthique. La bioéthique n’est pas une discipline universitaire, mais une étude interdisciplinaire des questions d’éthique que nous posent la médecine et les sciences de la vie. Le droit ne peut pas définir la bioéthique lato sensu, mais le droit contribue toutefois à en donner une définition. La loi risque, en revanche, d’enfermer la bioéthique dans des filets normatifs issus d’un corpus.
La bioéthique est un questionnement sur la vie humaine, et, me semble-t-il, le droit peut y apporter un élément de réponse. Encore faut-il alors préciser que le droit ne se réduit pas à la loi. Le droit n’épouse pas les formes désincarnées des règles de conduite. Le droit lui-même est un questionnement sur la vie humaine. Cette idée suppose que l’agir humain doit certes recevoir une norme, mais sans pour autant se réduire à être le résultat de la simple application des lois.
Dans cet essai, j’ai utilisé une méthode que j’avais découverte dans l’œuvre du philosophe du droit Michel Villey (1914-1998). Dans un ouvrage précédent, Le métier de juriste [1] , j’ai voulu démontrer la permanence et la fécondité de ce que Villey nommait le droit politique en référence au to dikaion politikon d’Aristote. Le métier de juriste étudiait comment le droit est lié à l’idée d’équité, prise au sens du fair des Anglais. L’équité est dynamique car elle se découvre à la suite d’une étude du cas litigieux. Au contraire, la loi est statique car elle commande, au terme d’une étude générale du problème. La généralité de la loi ne permet pas de rendre compte des éléments contingents du cas particulier. En d’autres termes, le droit est la loi en acte, mais pour actualiser la loi, le juriste doit trouver dans l’étude du cas particulier la puissance de celle-ci. Cette puissance de la loi se révèle dans l’acte : ainsi se trouve la mesure (l’équité renvoie à la proportion, ison), qui respecte la fin de la loi qu’est la vie.
Cet essai-la comme le précédent montrent que le droit ne se réduit pas à la loi écrite, mais qu’il procède d’une étude casuistique qui s’efforce de trouver dans l’agir humain ce qui est juste (et donc merveilleux) et ce qui est injuste (et donc redoutable). Dans celui-ci, j’utiliserai cette méthode pour définir le juste et l’injuste en bioéthique. Une attention toute particulière sera donnée à la jurisprudence en la matière. Mais, plus encore que dans l’ouvrage précédent, je porterai mon attention sur la nature ontologique de l’homme. Par l’emploi du mot « personne », j’entends souligner cette nature ontologique de l’homme. En outre, plus que le mot « nature », qui laisse à penser qu’une définition précise (telle les lois de la nature) de l’ontologie peut être donnée, j’utiliserai celui de « densité » et parlerai donc de la densité ontologique de la personne. Certes, on pourrait objecter que la « densité » peut être précisément définie en physique comme le rapport de la masse d’un certain volume d’un corps à celle du même volume d’eau (ou d’air pour les gaz). Pour moi, la densité est un « rapport » qui inclut deux entités. Voilà ce qui retient mon attention : l’ontologie se révèle comme un rapport, une densité, une relationalité.
Le mot « relationalité » n’existant pas en français, je l’emprunte à l’italien (relazionalità) [2] . La relationalité du droit s’oppose à l’étroitesse existentielle de ceux qui en restent à l’« en-soi-pour-soi ». Le mythe de Narcisse, compté par Ovide [3] , est connu : Narcisse s’éprit d’amour pour son visage, que lui renvoyaient les ondes, et en raison de cette image qu’il ne pouvait atteindre mais dont il était incapable de se détacher, il en oublia de boire et de manger. Au XXe siècle, dans son vaste travail de récupération des mythes grecs, la psychanalyse n’oublia pas celui de Narcisse ; on sait comment Sigmund Freud l’utilisa pour sa théorie de la « libido du moi » [4] , et comment Jacques Lacan le reprit à propos du « stade du miroir » [5] . Pour ma part, je comprends le narcissisme comme une pensée qui implique l’extranéité totale des sujets et leur réification réciproque. Cet isolement de l’individu ne lui permet pas de prendre conscience de sa propre indigence et de se placer, au-delà de sa propre finitude, dans une relationalité qui l’oriente dans la perspective de l’infini. La structure de la personne est complexe : elle est autant le fini (le contingent, le particulier, le relatif) que l’infini (l’éternel, l’universel, l’absolu). C’est dans le sentir, dans le penser, dans le vouloir que jaillit cette structure de l’être que je désigne comme la densité ontologique de la personne. On sait que Robinson ne (re)commence à sentir, à penser, à vouloir et donc à être que lorsque le rejoint Vendredi. Le narcissisme est constitué de toutes ces idées (ces « robinsonades ») qui annulent la relationalité et nient par là toute densité ontologique à la personne. Je concentrerai donc ici mes réflexions sur ce qui fonde ontologiquement le droit de la bioéthique : ce fondement est la personne.
Cette recherche bénéficie à tout le moins d’une grande actualité internationale. La bioéthique est en effet sur le point de recevoir sa première loi internationale : en novembre 2005, la Conférence générale des États membres de l’Unesco devrait ratifier la Déclaration universelle de bioéthique et des droits de l’homme.
La personne biojuridique est le fruit de conférences ou de cours prononcés avant tout dans ma Faculté de droit (Université de Rome Tor Vergata), mais aussi en France : à l’Institut de criminologie de Paris (Université de Paris - Panthéon-Assas) et à l’Université de Marne-la-Vallée, où j’ai été à plusieurs reprises invité. La rédaction a bénéficié des conseils de collègues et amis. Je remercie en particulier Cinzia Caporale, Chantal Delsol et Stamatios Tiztzis. Je remercie également Anna Maria Mazziotti, qui a contribué en grande partie à la version italienne de ce texte et m’a ainsi permis d’y apporter des corrections. Que François Terré, qui m’a toujours soutenu et encouragé, trouve ici l’expression de toute ma gratitude. La version finale a été rendue possible grâce à la lecture minutieuse de mon épouse, semper fidelis. Mes plus profonds remerciements sont pour Francesco D’Agostino (président du Comité national de bioéthique d’Italie) qui, depuis presque dix ans, n’a cessé de me prodiguer magistralement un précieux enseignement en philosophie du droit et m’a permis de découvrir les arcanes du travail d’un Comité de bioéthique.
Rome, le 12 mai 2005.



Notes du chapitre
[1] ↑ St. Bauzon, Le métier de juriste. Du droit politique selon Michel Villey, Laval (Québec), PUL, 2003 (publié en 2001 en italien chez Giuffrè, Milan).
[2] ↑ Je renvoie le lecteur aux travaux de S. Cotta et en particulier à : Il diritto come sistema di valore, Rome, San Paolo, 2004 ; Pourquoi la violence ?, Laval (Québec), PUL, 2003 ; et Le droit dans l’existence, Bordeaux, Bière, 1996.
[3] ↑ Ovide, Les Métamorphoses, III, 339-510.
[4] ↑ S. Freud, « Pour introduire le narcissisme », in La vie sexuelle, Paris, PUF, 1969, p. 81.
[5] ↑ J. Lacan, « Le stade du miroir », in Écrits, Paris, Le Seuil, 1966, p. 94.

Introduction


Le concept de « personne » est essentiel pour le droit. Si le droit existe par et pour les hommes [1] , la définition juridique du mot « personne » rend néanmoins imparfaitement compte de sa dimension humaine. Ainsi, dans le Vocabulaire juridique [2]  de Gérard Cornu, la « personne » est définie comme un sujet jouissant de la personnalité juridique. De manière tautologique, la « personnalité juridique » y est définie comme l’aptitude à être titulaire de droits et à être assujetti à des obligations qui appartiennent à toutes les personnes. Une telle définition formaliste de la personne juridique tend à réduire la personne à un sujet désincarné. Elle néglige la nature du droit : son inscription dans l’ordre de la nature humaine. Cette ultime observation est le point de départ de ma réflexion théorétique sur le droit et la vie humaine.
La vie humaine n’est pas uniquement la vie biologique. Pour les Hellènes, le bios est le vivant individualisé, qui connaît une naissance et une mort. Mais le bios est plus que le vivant organique, désigné en grec comme le soma. La vie humaine (comme bios) est davantage que la corporéité (le soma), et toute réduction de la vie humaine à sa vie organique (soit l’alignement du bios sur le soma) implique une réification de la personne. Le droit défend la vie humaine non seulement comme une manifestation phénoménale (le bios), mais aussi comme une manifestation du moi de la personne. La personne est plus qu’un existant anonyme, elle est le signe de sa liberté créatrice. La personne est une vie qui porte la signature de son auteur, elle est une vie animée, au sens de la psyché grecque que les Latins ont traduite par anima. Avec lucidité, F. D’Agostino note :
[…] la psyché est bien plus qu’un simple principe d’animation de caractère physique ; son propre est l’animation de l’individualité qui, dans les cas d’excellence (comme le cas du bios humain), l’ouvre à sa réalisation, elle lui permet de se reconnaître et de s’affirmer comme un moi ; et c’est cela qui – dans un langage moderne – lui ouvre en grand la dimension du sens. Entre bios et psyché, le lien est ontologique et non biologique car – en dépit des affirmations des réductionnistes matérialistes – ce n’est qu’ontologiquement (par un regard d’en haut) que se perçoivent les qualités émergentes, à savoir qu’on perçoit qu’un homme vivant constitue une unité supérieure à la simple somme des cellules qui composent son corps. Et c’est par cette référence à la psyché et non simplement à son bios que l’homme reçoit un nom que le droit se doit de protéger [3] .

On comprend alors que la psyché donne au moi une incarnation qui est plus que le corps biologique (soma) et que l’existence de l’individu (bios). Cette expérience du moi est une situation ontologique qui ne peut cependant pas être dominée (ou analysée) avec rigueur. Cette participation du moi à la vie universelle (zoé, en grec) reste en partie un mystère. La zoé renvoie à la vitalité qui anime l’univers. La zoé n’est pas seulement la vie ontique (la force immuable des lois de la nature), elle est aussi la vie ontologique (les valeurs éternelles de la personne). Mais le juriste ne peut appréhender l’ontologie de la personne dans sa plénitude, car le droit se situe dans la contingence de la vie humaine. Dans la pratique du droit, le juriste départage des prétentions juridiques sans perdre de vue la valeur ontologique de la personne [4] . L’ontologie de la personne marque l’appartenance de l’homme à ce qu’il est. Cette vie ontologique est une donnée insaisissable car nul ne peut (à part Zeus, et donc Dieu) déterminer l’essence vitale (zoé). La vie est un mystère pour l’intelligence humaine, mais la vie (zoé) se révèle dans ce que la personne crée (psyché) dans son existence (bios). La vie humaine est plus qu’une empreinte individuelle qui accuse alors un caractère inné (soma) : elle est « cette réalité synthétique bios/psyché » [5] . Le droit n’a alors aucune difficulté à définir la dimension bios-psyché de la personne. Le droit a la charge de réaliser l’animation de l’individualité (psyché) et de faire respecter son individualité empirique (bios). Cette incarnation de la psyché dans le bios donne alors à la personne juridique toute sa densité ontologique. Par opposition à la définition formaliste de la personne juridique, j’ai forgé le terme « personne biojuridique » afin de souligner la nature incarnée (psyché-bios) de la personne dans les débats juridiques.
Le terme « personne biojuridique » n’apparaît pas comme telle dans les propos des auteurs dont je me sers ou que je cite dans cet ouvrage ; par là, je souhaite simplement désigner et résumer dans une formule type « cette réalité synthétique bios/psyché ». Il ne s’agira donc pas ici de revenir systématiquement à ce terme. Celui-ci n’est pas en effet nettement identifiable dans les discours des philosophes ou dans les textes juridiques utilisés. C’est par un renvoi extérieur que je souhaite opérer le dévoilement critique du statut de la personne biojuridique. Sans le nommer directement dans le commentaire d’une série de débats juridiques choisis pour leur actualité et/ou pour leur pertinence sur le statut de la personne biojuridique, j’entends montrer qu’il appartient au droit de lutter contre l’actuel « effacement de la frontière entre personne et chose » [6] .
La majorité des études présentées ici ont trait à la personne biojuridique dans son rapport à la bioéthique. Le terme « bioéthique » est relativement récent. Selon Ryuichi Ida, ancien président du Comité international de bioéthique, on peut le définir comme une réponse à « la remise en cause de la vie humaine, voire du concept du vivant, par les avancées des biosciences et par le développement des technologies biomédicales et génétiques » [7] . Dans l’avant-projet de Déclaration universelle de bioéthique et des droits de l’homme, la définition est encore plus ample car elle inclut « la résolution des questions d’éthique que posent […] les sciences sociales appliquées aux êtres humains et à leur relation à la biosphère » [8] . L’extension aux sciences sociales s’explique en partie par le caractère universel de la Déclaration. Nous vivons dans un monde constitué de diversité (de races, de développements, de pensées, etc.), mais nous devons aussi ne pas nier pour autant l’existence d’une éthique commune à tous les hommes.
Cette éthique commune à tous peut se rattacher à la Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 décembre 1948 ; ce que fait d’ailleurs l’avant-projet de la Déclaration universelle, qui joint dans son titre les mots bioéthique et droits de l’homme. De manière un peu ambiguë, l’article 4 exige « le respect absolu de la dignité inhérente à la personne humaine, des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». Ce libellé – il sera certainement récrit par les experts gouvernementaux – est équivoque car il embrasse des concepts qui se superposent, voire se contredisent. Ainsi, pour n’en donner qu’un exemple : la liberté de religion peut-elle nous faire accepter l’excision du clitoris d’une jeune femme tout comme elle nous fait accepter la circoncision du prépuce d’un jeune homme ? Autrement dit, la substance « de la dignité inhérente à la personne humaine, des droits de l’homme et des libertés fondamentales » demande à être précisée.
Sans prétendre y apporter une réponse exhaustive, je m’efforcerai de fournir des éléments de réponse. Un chapitre porte en particulier sur la valence juridique des droits de l’homme afin de savoir si ces droits sont des dogmes ou bien s’ils sont réalistes. Ce chapitre permet d’éclairer les enjeux philosophico-juridiques des droits de l’homme. Il constitue ainsi une introduction aux chapitres suivants, qui portent plus précisément sur l’éthique biomédicale et la dignité de la personne humaine.
Auparavant, il m’a semblé nécessaire d’illustrer une autre question : si les droits de l’homme sont universels, comment les concilier avec la diversité des cultures ? Le respect de la diversité culturelle est indiqué dans l’article 7 (« Respect de la diversité culturelle et du pluralisme ») de l’avant-projet de Déclaration universelle de bioéthique et des droits de l’homme en ces termes : « [Il] doit tenir compte des contextes culturels, courants de pensée, systèmes de valeurs, traditions, convictions religieuses et spirituelles, et autres traits pertinents de la société. » À partir d’un exemple assez connu relatif à la soi-disant obligation pour les musulmanes de porter le voile (sans entrer ici dans le débat juridique français), j’essaierai de démontrer que la difficulté est peut-être moins de comprendre ce qui constitue l’identité culturelle de l’Autre que de saisir ce qui compose notre propre identité culturelle.
La tentation d’hypostasier la personne dans un certain nombre de concepts abstraits est forte dès lors que les droits fondamentaux sont le référent d’une recherche (bioéthique ou autre). Ainsi, le premier chapitre a pour objet une défense de la personne réfutant tout discours qui la figerait dans son innéité biologique : la personne biologique n’est pas la personne biojuridique. Mes second et troisième chapitres portent respectivement sur les droits de l’homme et le pluralisme culturel. Le quatrième engage une réflexion sur la personne dans les débats bioéthiques. Nous y verrons comment le concept philosophique de personne en bioéthique renouvelle cette interrogation existentielle récurrente et permanente : « Que suis-je ? » Les cinquième et sixième chapitres se situent dans une perspective historique : l’un traite de la responsabilité délictuelle des médecins (1836-1936), l’autre, du Code de Nuremberg. Tous deux ont en commun de mettre en lumière les origines de ce qui est devenu l’un des fondements de la bioéthique : le consentement éclairé du patient. Le premier est relatif au rapport médecin/patient lors d’un diagnostic puis d’un traitement, le second a pour objet la recherche scientifique. Les chapitres suivants s’occupent de questions bioéthiques d’actualité. Dans l’ordre, il s’agira d’étudier :
	comment le concept de personne biojuridique s’applique dans le cas du pseudo « droit de ne pas naître handicapé » ;

	comment il est opératoire pour définir ce qui constitue le début et la fin de la vie humaine ;

	comment il permet de condamner l’usage de la technique du clonage reproductif humain (un autre chapitre traite tout particulièrement du débat sur le clonage reproductif humain dans les journaux italiens. Le lecteur français s’apercevra combien ce débat épouse les thèmes qu’il a pu lire dans la presse nationale française) ;

	comment le commerce de la santé humaine que l’on rencontre sur Internet remet largement en cause l’idée de justice en bioéthique et, par voie de conséquence, la dignité de la personne ;

	comment cette belle avancée de la médecine qu’est la procréation médicalement assistée (PMA) tend à devenir un « acharnement » procréatif qui réifie la vie humaine ;

	et enfin, comment les organismes génétiquement modifiés (OGM) ne constituent ni la menace, ni l’espoir qu’on veut y voir, et qu’une approche judiciaire peut favoriser leur diffusion au cas par cas. L’interprétation judiciaire du principe de précaution affronte casuistiquement la nature des OGM. Il convient de ne pas tomber dans un discours juridique qui oppose la science à la protection de l’environnement. Le droit (du juge et du législateur) ainsi entendu permet à la personne biojuridique d’être pleinement maîtresse et protectrice de son environnement naturel.





Notes du chapitre
[1] ↑ Cet argument suffit, au demeurant, pour écarter la notion de « droit des animaux ». Seuls existent les droits que l’homme confère aux animaux. Sur ce point, voir S. Cotta, Soggetto di diritto, in Enciclopedia del diritto, vol. XLII, Milan, Giuffrè, 1990, p. 1215.
[2] ↑ G. Cornu, Vocabulaire juridique, Paris, PUF, 1992.
[3] ↑ F. D’Agostino, Parole di bioetica, Turin, Giappichelli, 2004, p. 30. Traduction personnelle.
[4] ↑ Sur ce point, je me permets de renvoyer à mon ouvrage, Le métier de juriste, op. cit.
[5] ↑ F. D’Agostino, Parole di bioetica, op. cit., p. 33.
[6] ↑ J. Habermas, L’avenir de la personne. Vers un eugénisme libéral, Paris, Gallimard, 2002, p. 27.
[7] ↑ R. Ida, « Bioéthique et avenir du vivant », in Où vont les valeurs ?, dirigé par J. Bindé, Paris, Unesco-Albin Michel, 2004, p. 331.
[8] ↑ Article 1. Cet avant-projet est consultable sur le site internet de l’Unesco : <www.unesco.org>.

1. Personne biologique et personne biojuridique



La vie de chaque personne est de prime abord une vie biologique. La personne se présente d’abord comme un corps et chaque personne ne (sur)vit qu’en satisfaisant les besoins de son corps. Mais la corporéité de la personne ne doit pas englober ce qui constitue l’Être de la personne biojuridique. Depuis l’essor de la théorie darwinienne de l’évolution [1] , ce – « grand mythe cosmogonique » (Karl Popper) –, la tentation est grande d’inverser le dualisme cartésien et de placer l’Être dans la sphère de cette machine biologique qu’est le corps. Si l’essor des sciences de la vie a pu expliquer, à partir de la fin du XIXe siècle, les conditions générales de la compétition des organismes pour leur survie, cette performance scientifique qu’est l’étude zoologique ne peut saisir tout ce qui constitue l’Être de la personne. Dans le domaine du droit, un exemple de l’usage abusif des thèses darwiniennes est l’anthropologie criminelle. Un bref aperçu de son histoire permet de mesurer l’importance donnée à la corporéité pour définir la personne (tendance qui ne s’est pas aujourd’hui modifiée, avec les découvertes du génie génétique laissant accroire que l’homme ne serait que le résultat de ses gènes).

L’anthropologie criminelle peut être définie comme une étude scientifique de l’origine de l’évolution des déviances sociales de l’homme. Elle s’affranchit de tout discours ontologique, dénoncé comme un amas d’abstractions chimériques. Cependant, prise comme une recherche des racines du mal, l’anthropologie criminelle embrasse une récurrente préoccupation des philosophes. Dans l’Antiquité, Platon considère le crime comme le symptôme d’une maladie de l’âme et Aristote l’explique en mettant l’accent sur l’irrationalité des passions humaines. Au Moyen Âge, saint Thomas d’Aquin reprend l’argument du Stagirite et annonce les travaux de Montesquieu ou de Bentham en insistant sur la misère comme facteur criminogène. Toutefois, pour les anthropologues comme Karl Mannheim [2] , ces compréhensions du phénomène criminel continuent à être dépourvues d’une théorie spécifiquement confirmée par l’expérience. À la fin du XIXe siècle, le crime commence à être étudié à l’aide d’enquêtes individuelles appuyées sur des statistiques de masse.

Le premier essor scientifique de l’anthropologie criminelle est le fait des phrénologues (Franz Josef Gall, Hubert Lauvergne, Paul Broca). Dans leurs perspectives, le crime aurait une cause physique endogène, dont l’étude permettrait l’établissement d’une corrélation entre la forme anormale du crâne ou du cerveau et les conduites antisociales. Ces analyses anthropométriques...
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